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ASSURANCES SOCIALES
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Allocations Familiales

· Allocations familiales entières
L'allocation entière n'est accordée que pour une durée de travail minimum de 15 jours effectifs ou 120 heures par mois. 

Lorsque la durée de travail est inférieure à ces limites, l'allocation est réduite proportionnellement et calculée selon le taux journalier ou horaire indiqué sur le barème de fractionnement.

· Allocations familiales en cas d'incapacité de travail

En cas de maladie, d'accident, de grossesse ou de chômage de l'ayant-droit, le droit aux allocations subsiste pendant 12 mois au plus, pour autant que des prestations de même nature prévues par d'autres dispositions légales ne soient pas versées.


Cette fiche annule et remplace celle du 03.03.2000 en raison de la jurisprudence.
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